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Résumé 
 
Ce rapport souligne la performance de l’Agence à l’égard des engagements de la Stratégie sur le développement 
durable (DD) 2007-2010 de l’Agence du revenu du Canada (ARC). Il couvre la période du 1er avril 2008 au 31 
mars 2009.  
 
La stratégie est guidée par un Plan d’action sur le DD comportant 16 cibles, soutenues par 65 activités, qui vise 
les buts suivants : 

But 1 : Réduire l’incidence de nos opérations sur le sol, sur l’air et sur l’eau. 
But 2 : Offrir nos programmes fiscaux et de prestations d’une façon durable. 
But 3 : S’assurer que tous les employés appliquent les principes du DD dans leur travail.  
But 4 : Appuyer et maintenir le développement durable par des systèmes modernes. 

 
Les neuf Programmes de gestion de l’environnement (PGE) abordant les questions environnementales telles que 
l’économie d’énergie, le parc automobile, les déchets dangereux, les halocarbures, les émissions extérieures, le 
papier, l’approvisionnement, les déchets solides et les réservoirs de stockage s’inscrivent dans le premier but de 
la stratégie.  
 
Durant la période, l’Agence a achevé 88 % du travail planifié dans le cadre de 30 activités du plan d’action 
national du DD et a accompli 71 % des objectifs prévus aux PGE. Voici les faits saillants sur le rendement 
répartis par but : 
 

But 1 - Faits saillants 
En réduisant la quantité de déchets solides que l’ARC achemine vers les sites d’enfouissements, elle renforce la 
mise en œuvre du programme Non aux déchets. Ainsi, 84 % des employés de l’ARC ont maintenant accès au 
programme – dépassant l’objectif qui était de 75 %1. Durant l’année visée, le nombre de feuilles de papier de 
bureau utilisé par employé est passé à 5 385 feuilles – dépassant la cible de 5 640 feuilles par employé fixée 
dans la Stratégie de DD. En faisant la promotion pour un parc automobile durable sur le plan environnemental, 
l’Agence a vu le pourcentage de véhicules hybrides et à carburants de remplacement de son parc automobile de 
94 véhicules augmenter à 43 % pour la période en cours. Cela dépasse les exigences légales qui requièrent 
l’achat de véhicules à carburant de remplacement lorsque rentable et faisable sur le plan opérationnel. 
 
But 2 - Faits saillants 
Nous avons prévu des dispositions de développement durable2 dans 70 % des ententes de partenariat par 
l’entremise des protocoles d’ententes (PE) et des lettres d’intention (LI). Nous continuons à insister sur l’aspect 
de développement durable dans des résultats particuliers de programmes. Par exemple, nous avons évalué que le 
recours à la production électronique de déclarations de revenus des particuliers (T1) a permis d’économiser 
environ 557 millions de feuilles de papier pour l’année d’imposition 2008. 
 
But 3 - Faits saillants 
La direction continue de faire preuve d’un soutien important à l’égard du programme de DD avec quelque 97 % 
des membres se trouvant dans l’effectif de la direction (EC); et 71 % des membres dans le Groupe management 
(MG) qui ont inclu des engagements en matière de DD / critères de mesure du DD dans leurs ententes en 
matière de rendement.  

                                                 
1 Les taux de réduction de déchets solides seront mesurés en 2009-2010. 
2 Les critères de DD favorisent la prise de décisions systémique en analysant les décisions des points de vue environnemental, social et 
économique. 
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Résumé 
Le Fonds d’innovation du développement durable (FIDD)3 assure le financement de cinq projets axés sur les 
employés durant la période; et les pratiques exemplaires tirées de l’évaluation du Fond serviront à promouvoir 
l’élargissement des initiatives accomplies au sein de l’Agence.  
 

But 4 - Faits saillants 
Dans le but d’améliorer les systèmes de gestion du DD à l’ARC, nous avons lancé un outil électronique 
d’établissement de rapports de rendement (RR) pour le DD. Cet outil est un répertoire de données sur le 
rendement du DD et il est, pour les membres du réseau du DD, un moyen efficace d’avoir accès au rendement 
du DD de leur direction générale et de leur région et d’établir des rapports sur le sujet. La Division du DD a 
atteint une norme de niveau de service de 98 % en répondant aux demandes relatives au DD de la boîte aux 
lettres nationale sur le DD; elle a également reçu une meilleure cote d’appréciation générale de 82 % pour les 
services qu’elle a offerts au réseau du DD de l’Agence. 
 
À l’interne, le programme de DD a maintenu la plus haute cote de rendement, soit « fort », de la part du Conseil 
de direction de l’ARC à l’égard de la fiabilité des cadres de rapports du programme de DD. À l’externe, l’ARC 
a continué d’observer la totalité des lois et des règlements applicables en matière d’environnement et a continué 
de contribuer aux priorités environnementales et de DD du gouvernement du Canada.  
 
Nouvelles directions fédérales en ce qui a trait aux responsabilités relatives au développement durable 
En juin 2008, la nouvelle Loi fédérale sur le développement durable a été adoptée. Cette Loi vise à rendre 
transparente et responsable la prise de décision en matière de développement durable en transférant les 
responsabilités de DD relatives aux processus de planification et d’établissement de rapport vers les processus 
gouvernementaux en la matière. Une des principales conséquences est que les ministères et les organismes 
n’auront plus à présenter des stratégies et des rapports autonomes sur le DD.  
 
En raison de cette Loi, une stratégie fédérale sur le DD sera présentée au Parlement d’ici le mois de juin 2010. 
L’ARC – comme les autres ministères et organismes – disposera d’un an pour présenter sa propre stratégie de 
DD par l’entremise de son Rapport sur les plans et les priorités. L’Agence continuera de participer aux 
collaborations interministérielles visant la présentation d’une stratégie mise à jour sur le DD pour l’ARC d’ici le 
mois de juin 2011.  
 

Conclusion et prochaines étapes  
À la lumière des résultats de la deuxième année, l’ARC a fait un progrès important dans la réalisation des 
objectifs de la stratégie de DD de 2007-2010. De plus, aux deux tiers du processus, un des objectifs est déjà 
dépassé (usage du papier par les employés), alors que tous les autres sont en voie d’être atteints. Il est toutefois 
évident, en raison des échéances et des changements dans les objectifs fédéraux, que nous ne serons pas en 
mesure d’atteindre certains des objectifs dans les délais prévus. En ce qui concerne ces objectifs, nous 
continuerons d’y travailler au cours de la période suivante.  
 
Le programme de DD de 2009-2010 vise à achever toutes les activités soutenant les objectifs établis dans la 
stratégie de DD de l’ARC de 2007-2010; et à lui permettre de répondre aux exigences de la nouvelle Loi 
fédérale sur le développement durable (2008). 

                                                 
3 Une somme de 50 000 $ a été allouée afin de financer les propositions de projets qui font la promotion de l’efficacité 
organisationnelle tout en soutenant les objectifs de développement durable. 



Le Rapport de rendement sur le développement durable de 2008-2009 de l’ARC      4 
 

1.0 Introduction  

1.1 Objet et structure du rapport 
L’objet de ce rapport consiste à fournir aux intervenants un compte rendu détaillé du rendement de l’Agence 
relativement à la mise en œuvre de sa Stratégie de développement durable (DD) 2007-2010. Le présent rapport 
vise la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009 – la deuxième année complète de mise en œuvre de la 
quatrième Stratégie de DD de l’Agence.  
 
Le rapport donne des renseignements de base sur le contexte de la Stratégie de DD de l’ARC. On y examine les 
exigences juridiques du programme de DD de l’Agence et on y décrit l’approche stratégique de l’Agence en 
matière de DD. Le rapport continue en donnant un compte rendu de l’observation des lois et règlements 
applicables par l’Agence. On retrouve par la suite les faits saillants sur les résultats atteints en fonction des buts 
et par rapport au Plan d’action national du DD et des Programmes de gestion de l’environnement (PGE). 
D’autres dimensions du rendement du DD y sont aussi étudiées, y compris la contribution de l’ARC aux 
priorités de DD à l’échelle du gouvernement, aux coûts et avantages des programmes de DD et aux résultats des 
évaluations du programme de DD.  
 
1.2 Contexte 
L’expression « développement durable » a obtenu une reconnaissance mondiale avec la publication de Notre 
avenir à tous par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement des Nations Unies en 1987. 
Le document comprenait la définition suivante du développement durable :  
 

« Le développement durable est le développement qui permet de répondre aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité, pour les générations futures, de satisfaire aux leurs. » 

 
Le développement durable exige une approche à la prise de décision qui offre un équilibre entre les besoins de 
l’environnement, de la société et de l’économie. L’approche reconnaît donc l’importance de protéger 
l’environnement afin d’assurer la subsistance de la société et de l’économie. Certains ont comparé le 
développement durable au fait de tirer sa subsistance des intérêts de la nature tout en laissant le capital intact 
pour les générations à venir.  
 
De 1995 au mois de juin 2008, la Loi sur le vérificateur général obligeait certains ministères et organismes à 
présenter des stratégies de développement durable et à les mettre à jour au moins tous les trois ans. La Loi 
permettait aussi au Commissaire à l’environnement et au développement durable (CEDD) de procéder à des 
vérifications et d’établir des rapports portant sur le respect des engagements en matière de DD par les 
ministères.  
 
En juin 2008, le mandat des ministères et des organismes visant à présenter des stratégies sur le DD a été 
remplacé par la Loi fédérale sur le développement durable. Jusqu’à ce qu’une stratégie fédérale sur le DD soit 
présentée d’ici juin 2010, les ministères et les organismes continueront de poursuivre leurs engagements de 
leurs stratégies de DD actuelles, tout en se préparant à les adapter aux exigences de la nouvelle Loi.  
 
1.3 Développement durable à l’ARC 
 

 
 

La vision pour le DD de l’ARC : être reconnu sur le plan mondial en tant 
qu’organisme offrant des programmes fiscaux et de prestations qui 

favorisent les pratiques exemplaires en matière de développement durable. 
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1.0 Introduction  

Dotée d’un effectif d’environ 40 000 employés travaillant dans plus de 135 installations partout au Canada, 
l’ARC possède une grande empreinte opérationnelle. La gestion des répercussions de nos activités sur 
l’environnement est donc une orientation clé de notre Stratégie de DD. En optimisant la prestation de ses 
services, l’ARC protège l’environnement, conserve les ressources naturelles et réduit ses frais de 
fonctionnement.  
 
Pour nous aider à réaliser notre vision, la Stratégie de DD 2007-2010 présente quatre buts qui sont exprimés 
dans un Plan d’action national du DD. Les voici :  

1. Réduire l’incidence de nos opérations sur le sol, sur l’air, et sur l’eau. 
2. Offrir nos programmes fiscaux et de prestations d’une façon durable. 
3. S’assurer que tous les employés appliquent les principes du développement durable dans leur travail.  
4. Appuyer et maintenir le développement durable par des systèmes modernes. 
 

Les quatre buts du DD sont ensuite divisés en 9 objectifs qui comportent eux-mêmes 16 cibles. Les cibles sont 
divisées en 65 activités qui sont incluses dans notre Plan d’action national du DD pour 2007-2010. Le But 1 est 
appuyé par 29 activités, le But 2 en a 14, le But 3 en a 13 et les 9 autres activités appuient le But 4.  
 
La stratégie est organisée dans une structure hiérarchique de six niveaux :  

          Vision  
Stratégie
4 Buts 

9 Objectifs 
16 Cibles 

65 Activités 
 

Pour traiter de la protection de l’environnement (c.-à-d. le But 1), nous avons mis au point un Système de 
gestion de l’environnement (SGE) modelé sur la norme du SGE ISO 14001 qui comprend des PGE distincts 
pour chacun des aspects environnementaux propres à l’ARC. Les neuf PGE sont l’économie d’énergie, le parc 
automobile, les déchets dangereux, les halocarbures, les émissions extérieures, le papier, l’approvisionnement, 
les déchets solides et les réservoirs de stockage. Les PGE, qui sont des plans opérationnels détaillés, appuient 
les objectifs du But 1 de la Stratégie de DD. Le Plan d’action national du DD et les PGE sont mis à jour chaque 
année afin de tenir compte des nouvelles priorités et possibilités.  
 
L’activité principale de l’ARC consiste à exécuter des programmes d’impôt et de prestations pour le compte des 
Canadiens. Par conséquent, le But 2 de sa Stratégie de DD se consacre à réaliser une exécution plus durable de 
ces programmes.  
Les personnes et les processus sont aussi des considérations clés dans notre stratégie de DD puisqu’ils 
représentent des partenaires vitaux et des agents du changement dans toute organisation. Le But 3 vise ainsi à 
obtenir la participation de la gestion et des employés de l’ARC envers les pratiques de DD. Le But 4 est dédié à 
l’élaboration et à l’amélioration de l’infrastructure nécessaire (p. ex. les outils et les systèmes) pour appuyer la 
mise en œuvre du programme de DD.  
 
Consultez l’Annexe A afin d’obtenir plus de renseignements au sujet de la structure de régie de l’ARC en 
matière de développement durable.  
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2.0 Satisfaire aux exigences juridiques
 
L’ARC est assujettie à un certain nombre de lois et de règlements fédéraux conçus pour encourager le DD et 
protéger le milieu naturel. L’Agence est toutefois sujette à un nombre restreint de ces règlements et de ces lois. 
Dans les cas où ces lois et règlements ne s’appliquent pas directement à l’ARC, nous adoptons néanmoins une 
approche de diligence raisonnable dans la gestion du matériel et des systèmes en question en tant que pratique 
exemplaire. La section suivante donne un bref aperçu de la façon dont l’ARC a géré ses obligations juridiques 
en 2008-2009.  
 

2.1 Loi sur les carburants de remplacement 
Cette Loi exige que 75 % des véhicules achetés puissent fonctionner avec un carburant de remplacement lorsque 
cela est efficient et pratique. L’ARC a fait l’achat de véhicules fonctionnant essentiellement avec du carburant 
de remplacement lorsque les exigences opérationnelles l’ont permis. 
 
2.2 Loi sur le vérificateur général (1995) 
En plus des exigences concernant le dépôt des stratégies de DD, la Loi sur le vérificateur général (1995) exige 
aussi que les ministres fassent état du rendement annuel en matière de DD. Nous avons déclaré notre rendement 
en matière de DD pour 2007-2008 par l’entremise du Rapport annuel de l’ARC. Un rapport annuel détaillé sur 
le rendement en matière de DD est aussi disponible sur le site Web de l’ARC. Cette Loi a été supprimée par la 
Loi fédérale sur le développement durable en juin 2008.  
 
2.3 Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE 1999) 
2.3.1 Règlement fédéral sur les halocarbures 
Le règlement décrit les exigences particulières pour la gestion des systèmes qui contiennent des halocarbures du 
moment de leur achat jusqu’à leur élimination. Le règlement interdit aussi le rejet d’halocarbures dans 
l’environnement. En date du mois de mars 2009, l’ARC a des inventaires d’halocarbures dans 95 % (128/135) 
de ses installations, ce qui représente plus de 1 380 systèmes contenant des halocarbures4. Aucun déversement 
d’halocarbures n’a été signalé en 2008-2009. 
 
2.3.2 Règlement sur l’enregistrement des systèmes de stockage de produits pétroliers et de produits 
apparentés sur le territoire domanial 
Ce règlement exige que tous les systèmes de stockage soient enregistrés et entretenus conformément aux 
règlements en vigueur. L’ARC possède et gère neuf systèmes de stockage qui sont utilisés pour stocker le 
carburant des génératrices auxiliaires. On travaille toujours dans le but de demeurer conforme aux règlements. 

2.4 Conclusion 
En 2008-2009, l’ARC a observé toutes les lois et tous les règlements environnementaux pertinents. 
Conformément au principe de l’amélioration continue, d’autres mesures sont prises afin de renforcer nos 
systèmes et nos pratiques dans le but de s’assurer que l’ARC continue de satisfaire à toutes les exigences 
juridiques qui lui sont imposées relativement à l’environnement.  
 

                                                 
4 À l’ARC, les systèmes de réfrigération et de conditionnement d’air sont les principales pièces d’équipement contenant des 
halocarbures.  
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD  

 
La présente section présente les faits saillants des résultats atteints en 2008-2009 par rapport à la mise en 
œuvre : 

• des activités et des cibles du Plan d’action national de DD; 
• des programmes de gestion de l’environnement (PGE).  

Des renseignements supplémentaires au sujet des résultats atteints par rapport aux activités et aux objectifs au 
cours de la période se trouvent aux annexes B et C, alors que l’annexe D présente des renseignements sur les 
résultats des PGE.  
 
3.1 But 1 : « Réduire l’incidence de nos opérations sur le sol, sur l’air et sur l’eau. » 
Le But 1 du Plan d’action national du DD est axé sur les répercussions environnementales des activités de 
l’Agence. Au cours de la période, nous avons utilisé les recherches et les données de référence établies en 2007-
2008 dans le but de mettre en œuvre certaines initiatives, telles que:  
 
Déchets solides 
Afin de réduire la quantité de déchets solides provenant des installations de l’ARC qui est envoyée aux sites 
d’enfouissement, l’Agence a facilité l’accès au recyclage pour ses employés en élargissant le programme Non 
aux déchets dans ses installations. Le programme Non aux déchets a été mis en œuvre et formalisé dans 
18 autres installations, ce qui signifie que 84 % des employés ont maintenant accès au programme. Cela 
dépasse l’objectif du mois de mars 2010 qui est de 75 %. L’Agence a aussi prévu entamer la vérification 
triennale de certaines de ses installations en 2009-2010. Les résultats de ces vérifications serviront à mettre à 
jour les taux de détournement des déchets de l’ARC.  
 
Approvisionnement écologique 
L’ARC a inclus des dispositions environnementales dans chacun des cinq contrats d’approvisionnement 
stratégique qu’elle a octroyés au cours de la période. Ces contrats touchent l’achat de papier, de cartouches 
d’encre en poudre, de services de traduction, des enveloppes autres que les enveloppes T1, ainsi que les 
fournitures générales de bureau – totalisant plus de 100 M$. 
  
Les dépenses totales sur les produits écologiques au cours de la période représentent 6,2 % des dépenses totales 
en produits de l’ARC. Cela signifie que nous n’avons pas atteint notre objectif de 15 % pour 2008-2009. La 
proportion d’achats de produits écologiques fluctue annuellement selon le type de produit dont l’ARC a besoin 
et la disponibilité des solutions de rechange écologiques pour ces produits.  
La Figure 1 indique que le total des achats de produits écologiques de l’Agence est de 17,8 M$ en 2008-2009 – 
une augmentation de 26 % par rapport à la période précédente.  
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD 
 

Figure 1 Total des achats de produits écologiques de l’ARC 

Total des achats de produits écologiques de l’ARC (en millions)

5.7

12.4

14.1

17.817

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

20

2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009

Année

$ 
(m

ill
io

ns
)

 
 

Bien que l’ARC présente une augmentation presque constante dans ses dépenses relatives aux produits 
écologiques, la Figure 2 indique que la valeur proportionnelle des achats de produits écologiques a fluctuée au 
cours des années.  

 
Figure 2 Achats de produits écologiques comme pourcentage du total des achats de produits de l’ARC 
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Néanmoins, on prévoit que la tendance dans les achats de produits écologiques de l’ARC restera en hausse en 
raison des dispositions environnementales comprises dans les futurs contrats d’approvisionnement stratégique. 
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD 
 
Papier de bureau multifonctionnel 
En réduisant la quantité de papier consommée dans le cadre de la prestation des services de l’ARC et de ses 
activités, l’Agence préserve les ressources naturelles et réalise des économies. À l’interne, les employés ont 
utilisé en moyenne 336 feuilles de papier de moins pour l’impression et les photocopies de leurs documents par 
rapport à 2007-2008. La Figure 3 indique qu’en 2008-2009, chaque employé de l’ARC a utilisé en moyenne 
5 385 feuilles de papier de bureau dans le cadre de son travail. Cela représente une réduction de 26 % dans 
l’usage de papier de bureau multifonctionnel par les employés par rapport à l’année de référence 2004-2005. 
Cela dépasse l’objectif de mars 2010 qui visait une réduction de 22 %. Ces résultats sont appuyés par une 
augmentation de l’utilisation des formulaires électroniques;un total de 20 formulaires internes des directions 
générales et des régions sont désormais en version électronique et peuvent être utilisés en ligne.  
 

Figure 3 Consommation de papier de bureau multifonctionnel par ETF 
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En offrant des services aux contribuables et à ses clients, l’ARC estime avoir économisé 557 millions de 
feuilles de papier grâce à la production en ligne des déclarations de revenus des particuliers (T1) en 2008-2009. 
Nous avons mené une approche en ligne qui nous a permis de traiter les demandes liées à l’Accès à 
l’information et protection des renseignements personnels (AIPRP). Avec près de 5 % des demandes de 
l’AIPRP transmises par voie électronique en 2008-2009, l’ARC estime avoir économisé 100 000 feuilles de 
papier, des cartouches d’imprimante et les coûts liés aux fournitures, sans compter les 119 heures de travail 
pendant lesquelles les employés n’avaient pas à estampiller, à numériser ou à imprimer les documents papier. 
Les économies potentielles d’une mise en œuvre à l’échelle de l’Agence sont substantielles.  
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD 
Voyages d’affaires de l’ARC 
L’Agence a poursuivi l’analyse des données afin d’établir une base de référence pour les voyages de l’ARC, 
avant de promouvoir les options de voyages d’affaires durables aux employés. En raison des contraintes liées 
aux ressources, nous n’avons pas été en mesure d’établir la base de référence comme prévu. Toutefois, nous 
avons réalisé une formation sur les Voyages d’affaires durables (VAD) et avons tracé l’ébauche du plan de mise 
en œuvre qui guidera la promotion de cette formation auprès de nos employés. Le cours comprend des 
renseignements sur la conduite sensée et les options de rechanges en matière de transport durable. Nous 
poursuivrons le travail visant à achever la base de référence sur les voyages d’affaires en 2009-2010. 
 
Parc automobile 
Afin de réduire les émissions de GES de son parc automobile et en vue de soutenir la politique de l’ARC sur le 
parc automobile, l’Agence a fait l’acquisition de cinq véhicules pouvant fonctionner avec du carburant de 
remplacement (CR). Le pourcentage de véhicules hybrides et compatibles aux carburants de remplacement dans 
le parc automobile de l’ARC a donc atteint un nouveau sommet, passant de 39% à 43 %. La Figure 4 présente 
le profil du parc automobile de l’Agence en date du 31 mars 20095.  
 
L’Agence a finalisé l’ébauche du Manuel des gestionnaires du parc automobile de l’ARC et des Directives et 
des procédures sur le parc automobile de l’ARC. Les politiques et les manuels font la promotion des 
combustibles contenant 10 % d’éthanol auprès des propriétaires de véhicules à l’ARC, lorsque cela est possible.  

 
 

Figure 4 Profil du parc automobile de l’ARC pour 2008-2009 
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5 Même si l’ARC a acheté cinq véhicules compatibles aux carburants de remplacement en 2008-2009, en raison des déplacements des 
stocks, l’augmentation nette de ce type de véhicule dans le parc automobile est de trois. 
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD 
Économie d’énergie 
À titre de locataire, l’ARC cherche à réaliser des économies d’énergie en réduisant son utilisation d’équipement 
à alimentation électrique, comme les ordinateurs, les photocopieurs et l’éclairage de aires de travail. L’Agence a 
choisi six de ses installations afin de déterminer les possibilités d’économie d’énergie et d’établir une base de 
référence en ce qui a trait aux tendances de consommation énergétique. Les inventaires sur les habitudes de 
consommation énergétique ont été réalisés dans cinq des installations, on prévoit que l’inventaire de la dernière 
sera terminé en 2009-2010. L’analyse de ces inventaires ainsi que les rapports qui en seront tirés paraîtront au 
cours du prochain exercice.  
 
3.1.1 Conclusion – But 1 
Des sept cibles que l’on cherchait à atteindre dans le cadre du But 1, une a été atteinte et dépassée avant les 
délais prévus (utilisation du papier de bureau par les employés), alors que les autres sont en voie d’être atteintes. 
Au fil du temps, l’ARC a amélioré de façon importante sa capacité à établir des rapports sur les résultats de ses 
mesures environnementales. On améliorera cette capacité en achevant les bases de référence et en mettant en 
œuvre d’autres initiatives écologiques. 
 
3.2 But 2 : « Offrir nos programmes fiscaux et de prestations d’une façon durable. » 

Économies de papier  
La production électronique des déclarations de revenus des particuliers (T1) était de 53 % pour l’exercice 
de 2008 – marquant une augmentation d’environ 3 % par rapport à l’année précédente. Afin d’illustrer les 
avantages environnementaux qui découlent de la prestation électronique des services, on estime qu’entre 1990 et 
2008, on a économisé environ 4,6 milliards de feuilles de papier à l’aide des services TED et IMPÔTNET de 
l’ARC pour les déclarations de revenus des particuliers (T1). La Figure 5 montre la tendance dans l’utilisation 
des services électroniques pour la production des déclarations de revenus des particuliers (T1).  
 
Figure 5 Les tendances dans la production électronique des déclarations de revenus des particuliers (T1) (1990-

2008) 
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD 
 
Intégration du DD et communication 
Ententes de partenariat : Nous avons fait progresser l’inclusion de critères de durabilité dans nos nouveaux 
protocoles d’ententes (PE) et nos lettres d’intention (LI). Des 23 PE et LI qui ont été émis au cours de la 
période, 16, ou 70 % comprenaient des critères de DD. Ils suggèrent principalement l’utilisation de la 
technologie dans le but de réaliser des économies. Nous poursuivons le travail afin de renforcer l’application de 
ces critères. 
 
Prestataires : L’Agence a aussi augmenté le nombre de services électroniques qu’elle offre à ses prestataires tels 
que le dépôt direct des versements de prestation, les demandes de prestations automatisées et les services de 
demande de prestations et de calculs en ligne. Des messages sur le DD ont été inclus aux messages d’entreprise 
dans le cadre de la promesse de branding que l’Agence a faite aux Canadiens. Ces messages seront utilisés dans 
les communications et le matériel de sensibilisation de l’Agence.  
3.2.1 Conclusion – But 2 
Nous avons fait un progrès appréciable afin de réaliser les quatre objectifs du But 2. Le premier de ces objectifs 
était de simplifier les services fiscaux et de prestations et de communiquer notre engagement envers le DD à la 
population. Avec un mandat qui touche des millions de Canadiens, le programme de DD continuera d’influencer 
les programmes et les activités de l’ARC vers la prestation de services durables. 
 
3.3 But 3 : « S’assurer que tous les employés appliquent les principes du DD dans leur travail. » 
 
Le DD dans les ententes de rendement 
Au cours de la période, 97 % des effectifs de la direction (EC) de l’ARC ont fait état de leur engagement pour 
le DD dans leurs ententes de rendement, dépassant l’objectif de mars 2010 de 90 %. Au sein du groupe 
management (MG), 71 % des membres ont inclus des critères de mesures sur le DD dans leurs attentes en 
matière de rendement. Il s’agit d’une augmentation importante par rapport au 43 % de 2007-2008. Nous 
continuerons de promouvoir le DD au cours de la prochaine période afin d’atteindre notre objectif de 90 % chez 
les deux groupes en 2009-2010. 
 
Apprentissage en matière de DD 
Afin d’impliquer davantage le groupe MG, nous avons offert une formation portant sur le DD à 
380 gestionnaires dans le cadre de 20 séances du Programme d’apprentissage des MG (PAMG). Nous avons 
également inclus le DD et les principes d’une réunion écologique à un bon nombre de forums pour les MG. 
Nous avons aussi transmis des renseignements sur le DD aux participants des séances d’apprentissage pour les 
EC.  
 
Engagement envers le DD 
Activités nationales sur le DD : L’ARC continue de financer les trois activités nationales sur le DD qui sont le 
Jour de Terre, la Semaine de l’environnement et la Semaine de la réduction des déchets pour que ses employés 
comprennent et appliquent mieux les principes du DD dans leur travail. Les directions générales et les régions 
de l’ARC organisent des activités locales qui appuient ces thèmes nationaux. En plus des activités de DD, 
l’Agence a formalisé les renseignements d’orientation sur le DD en vue de les intégrer aux trousses 
d’orientation locales. Environ 80 % des directions générales et des régions ont déclarées qu’elles ont inclus les 
renseignements sur le DD à leurs trousses d’orientation locales.  
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD 
 
La Figure 6 illustre le taux de sensibilisation au DD chez les employés de l’ARC. Le prochain sondage sur le 
taux de sensibilisation au DD des employés de l’ARC se tiendra en 2010-2011. 
 

Figure 6 Sensibilisation au DD chez les employés de l’ARC entre 2004 et 2007 
(L’objectif est d’atteindre 95 % d’ici 2010) 
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 Le Fonds d’innovation en développement durable (FIDD) : Le FIDD a reçu 32 propositions de projet de la part 
d’employés et a accordé 37 000 $ afin de mettre en œuvre cinq. Les voici : 
 
1. Écologisation d’une équipe virtuelle – Direction générale des ressources humaines (AC) : Quelque 
75 consultants en compétences travaillent à l’Agence – chacun d’eux traite en moyenne 22 Portfolios de 
compétences (PdC) par année. Le projet a pour objet la révision des procédures de transmission, 
d’authentification et d’entreposage des compétences afin de rendre ces procédés entièrement électroniques. Ce 
faisant, il serait possible d’économiser 56 250 feuilles de papier, en plus de réaliser des gains sur l’efficience du 
processus.  

2. Traitement des demandes électroniques de l’AIPRP – Direction générale des affaires publiques (AC) : 
L’équipe de la TI de la Direction générale des affaires publiques a conçu et mis en œuvre un système permettant 
d’effectuer le suivi des tâches électroniques et d’une boîte de dépôt afin d’accéder aux demandes et aux 
documents source liés à l’Accès à l’information et protection des renseignements personnels (AIPRP), de les 
consulter et de les transmettre. Le FIDD aide à financer la conversion des processus liés à l’AIPRP vers un 
système d’imagerie numérique qui permet de rendre le traitement des demandes essentiellement sans papier. 
Avec près de 5 % des demandes de l’AIPRP transmises par voie électronique en 2008-2009, l’ARC estime avoir 
économisé 100 000 feuilles de papier et environ 119 heures de travail parce que les employés n’avaient pas à 
estampiller, à numériser ou à imprimer les documents papier.  
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3.0 Résultats de la Stratégie de DD 
 

3. Fiches de renseignements sur le recyclage – Bureau des services fiscaux de Sudbury (région de l’Ontario) : 
Le Bureau des services fiscaux de Sudbury est l’un des premiers bureaux à participer au programme de collecte 
des déchets organiques de la Ville de Sudbury. En raison du roulement de personnel et des nombreux visiteurs, 
le programme de détournement de déchets peut être mal compris ou négligé par les usagers. Ce projet a permis 
de présenter des fiches de renseignements et d’autre matériel informatif afin d’aider à mettre en valeur le 
programme de détournement des déchets et à diriger les usagers vers les sources de renseignements et les 
ressources disponibles. 

4. La bicyclette comme alternative – Bureau des services fiscaux de Régina (région des Prairies) : Les 
employés du Bureau des services fiscaux de Régina partagent leur temps entre deux immeubles qui sont séparés 
par moins d’un kilomètre. Ce projet propose la bicyclette comme solution de rechange à l’automobile afin de 
relier les deux bâtiments.  

5. Répertoire bancaire électronique – Bureau des services fiscaux de Montérégie-Rive-Sud (région du Québec) : 
Dans le cadre de leurs activités quotidiennes, les agents de recouvrement consultent le répertoire des institutions 
bancaires – une publication volumineuse semblable à un bottin téléphonique en trois volumes qui est mise à jour 
quatre fois par année. Ce projet a permis de convertir le répertoire des institutions bancaires en un format 
électronique convivial. Cette version est actualisée tous les trimestres et est offerte à tous les employés de 
l’ARC. À l’échelle de l’Agence, ce projet permet de réaliser des économies approximatives de 51 500 feuilles 
de papier et de 33 600 $ chaque année. 

L’évaluation du FIDD a permis de constater qu’il était nécessaire d’apporter des modifications à son 
administration afin d’améliorer la qualité des propositions de projet et de minimiser les délais de mise en œuvre. 
Plus particulièrement, les postulants disposeraient : 

 de plus de temps afin de préparer leurs propositions de projet; 
 de modèles afin de les aider à produire des propositions bien élaborées et de solliciter certains intervenants 

en vue d’obtenir leur autorisation, avant la soumission;  
 des moyens afin d’inciter la direction à prendre part activement à l’élaboration de la proposition;  
 des moyens d’impliquer leur coordonnateur local de DD au début du processus. 

Ces modifications entreront en vigueur aux prochains appels d’offres des FIDD en 2009-2010.  
 
3.3.1 Conclusion – But 3 
Nous avons progressé dans chacun des trois objectifs qui soutiennent le But 3. La direction continue de faire 
preuve d’un soutien important à l’égard du DD au sein de l’ARC. Nous avons également constaté de hauts 
niveaux de sensibilisation auprès des employés de l’ARC en ce qui a trait au DD. Nous savons toutefois qu’un 
plus haut degré de sensibilisation n’entraîne pas toujours l’action, c’est pourquoi nous profiterons de la 
prochaine période pour améliorer nos outils de DD et transmettre des renseignements sur le DD à des groupes 
d’employés précis, relativement à leur emploi. 
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3.4 But 4 : « Appuyer et maintenir le DD par des systèmes modernes. » 
 
Réseau du DD  
Soutien : La capacité du réseau du DD à exécuter ses fonctions a une incidence directe sur les résultats de 
l’ARC en matière de DD. Ainsi, nous assurons un soutien continu au réseau. Au cours de la période, la Division 
du DD a organisé des réunions trimestrielles, a offert des séances d’orientation et de sensibilisation, a rendu 
visite aux comités locaux du DD, a diffusé des fiches de rendement semestriel du réseau du DD et a fourni des 
lignes directrices et des pratiques exemplaires portant sur les comités du DD.  
 
Satisfaction à l’égard du service : Le réseau du DD a déclaré être satisfait dans une proportion de 82 % (4,1 sur 
5) en ce qui a trait aux services qui lui sont offerts par la Division du DD. Ce pourcentage est comparable au 
78 % (3,9 sur 5) de la période précédente. Le Tableau 1 montre les taux moyens dans les six secteurs sondés, 
ainsi que les changements entre les exercices antérieurs et l’exercice actuel. Le degré de satisfaction a augmenté 
dans quatre des six secteurs sondés et aucun changement n’a été constaté dans deux des secteurs.  

 
Tableau 1 : Cote accordée au service de la Division du DD par le Réseau du DD en 2008-2009 

Service Notation moyenne (sur 5) Changements depuis 2007-2008 
Formation et sensibilisation 4.1 + 0.1 
Événements/Initiatives majeures 4.0 + 0.2 
Conseils/ Directions 4.4 + 0.4 
Rencontres/Consultations 4.2 - 
Processus de rapport de rendement 3.9 + 0.1 
Outil de rapport de rendement 3.7 - 

 
Critères de durabilité 
Le programme de DD vise à intégrer de façon permanente des considérations sociales, économiques et 
environnementales aux instruments de politique de l’ARC. Par l’entremise du réseau du DD, nous avons fait la 
promotion du critère de durabilité au moment de son lancement sur l’intranet au cours de la période précédente. 
Nous avons également poursuivi nos relations afin d’inclure le DD aux séries de politiques et aux instruments 
de politiques de l’ARC – dont la Politique d’apprentissage de l’ARC, la Stratégie sur l’aménagement de l’ARC 
et la Directive sur le parc automobile de l’ARC.  
 
Gestion des programmes de DD 
Établissement de rapport : Afin d’accroître l’efficacité du processus d’établissement de rapports de rendement 
sur le DD de l’ARC, nous avons lancé un outil de deuxième génération de rapports sur le rendement (RR) en 
ligne au cours de la seconde moitié de l’exercice. Cet outil en ligne est une banque unique de données sur le 
rendement en matière de DD et permet au réseau du DD d’établir des rapports de façon régulière. La rétroaction 
initiale reçue du réseau du DD était positive et nous avons constaté que les rapports trimestriels étaient 
généralement présentés plus régulièrement par le réseau du DD. Nous continuerons de travailler afin 
d’améliorer la convivialité et les capacités de l’application en 2009-2010.  
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Programme de gestion de l’environnement (PGE) : Nous avons mis en œuvre nos PGE et présenté leur 
rendement au Comité national du SGE lors de réunions régulières. Consultez l’annexe D afin d’en avoir les 
détails. La progression de la mise en œuvre des PGE en 2008-2009 est la suivante :  

1. Atteintes – 71 % ou 65 des 92 cibles 
2. Généralement atteintes6 – 10 % ou 9 cibles 
3. Non atteintes – 20 % ou 18 cibles 
4. Reportées – 2 cibles  

Nous avons également élaboré de nouvelles cibles pour les neuf  PGE qui seront mis en œuvre en 2009-2010. 
 
Demandes de renseignements relatives au DD : En respectant sa norme de service qui l’engage à donner suite 
aux demandes de renseignements des employés de l’ARC dans un délai de cinq jours ouvrables, la Division de 
la DD a répondu à 98 % des demandes (60 de 61) dans un délai de 1,5 jour.  
 
3.4.1 Conclusion – But 4 
Nous avons réalisé de bons progrès dans les deux cibles qui soutiennent le But 4. Les activités qui incitaient la 
participation du réseau du DD ont contribué au partage des pratiques exemplaires. Le lancement réussi de l’outil 
de RR a permis au réseau et à la division du DD d’entrer des données sur le DD et d’y avoir accès. Les progres 
prévus en ce qui concerne le bulletin de rendement du DD ne s’est toutefois pas concrétisée en raison de 
priorités concurrentes et d’un nouveau contexte opérationnel qui découlent de la nouvelle Loi fédérale sur le 
développement durable. Cependant, la transition vers une meilleure intégration du DD aux processus de 
planification et d’établissement de rapports d’entreprise au niveau fédéral ouvre de nouvelles possibilités qui 
appuient la réalisation de cette cible au cours de la prochaine période.  
 

3.5 Rendement général de la Stratégie de DD en 2008-2009 
Durant 2008-2009, nous avons réalisé 88 % du travail prévu au cours de la deuxième année du Plan d’action 
national pour le DD et nous avons atteint 71 % des cibles des PGE. Nous avons atteint et dépassé la cible qui 
consistait à réduire l’utilisation du papier de bureau par les employés un an avant les délais établis. Par contre, 
nous n’avons pas réussi à atteindre la cible qui consistait augmenter à 15 % le total des achats de produits 
écologiques à l’ARC d’ici le mois de mars 2009. Nous prévoyons réaliser à nouveau des économies en ce qui a 
trait à l’utilisation du papier de bureau ainsi que des gains dans la valeur totale des achats de produits 
écologiques, si on se fie à l’écologisation des contrats d’approvisionnement stratégique. 
 
Bien que les orientations changeantes et les priorités concurrentes aient retardé l’atteinte de certains résultats, 
nous concluons que l’ARC a réalisé de bons progrès, à la fin de la deuxième année, dans l’atteinte de ses 
engagements pour la stratégie de DD de 2007-2010. Si les activités ne sont pas achevées, elles seront reportées à 
l’exercice 2009-2010.  
 

3.6 Prochaines étapes pour 2009-2010 

En 2009-2010, le programme de DD visera à atteindre tous les objectifs de la stratégie de DD de 2007-2010. 
Cette dernière année de mise en œuvre de la stratégie actuelle de DD nécessitera aussi du travail préparatoire de 
la part de l’ARC afin qu’elle puisse se conformer aux exigences de la nouvelle Loi fédérale sur le 
développement durable (2008). L’Agence déterminera également la façon dont elle traitera la transition entre la 
fin de la stratégie de DD de 2007-2010 et le début de la prochaine stratégie de DD de l’ARC pour 2011-2014.  

                                                 
6« Généralement atteinte » signifie que la cible est atteinte à au moins 75 %, mais qu’elle n’est pas achevée. 
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4.0 Autres résultats du programme de DD  

 

4.1  Contribution de l’ARC aux priorités de DD à l’échelle du gouvernement 
La Stratégie de DD 2007-2010 de l’ARC a été conçue afin de contribuer au progrès à l’égard des priorités du 
gouvernement du Canada en matière de DD. Cela comprend les priorités énoncées dans le document de 
juin 2006 intitulé Coordination de la quatrième série de stratégies ministérielles de développement durable.  
 
Le Plan d’action du développement durable de l’ARC pour 2007-2010 indique 15 activités qui contribuent 
directement aux priorités établies dans le document de coordination. De ces 15 activités, il y en a 10 qui 
devaient être mises en œuvre au cours de l’exercice 2008-2009. Nous avons réalisé six des dix activités et les 
quatre activités restantes sont complétées à 70 % en moyenne. La progression de chacune des activités se trouve 
à l’annexe B.  
 

4.2 Nouvelles directions fédérales en ce qui a trait aux responsabilités relatives au développement 
durable 

La Loi fédérale sur le développement durable (2008)  
L’ARC continue d’assurer une liaison interministérielle, qui est axée principalement sur les mesures 
préparatoires des ministères en vue de se conformer à la nouvelle Loi fédérale sur le développement durable qui 
est entrée en vigueur au mois de juin 2008. Entre autres choses, la Loi exige qu’une Stratégie fédérale de 
développement durable (SFDD) soit présentée au Parlement d’ici le mois juin 2010. Un an plus tard, les 
ministères et les organismes devront présenter leurs propres stratégies de développement durable (DD) dans le 
cadre de leurs Rapports sur les plans et les priorités (RPP). Ces stratégies doivent être conformes à la SFDD et 
y contribuer. 
 
La Loi doit servir à intégrer les responsabilités de DD qui touchent les processus parallèles de planification et 
d’établissement de rapports aux processus généraux de planification et d’établissement de rapports du 
gouvernement. Les responsabilités du DD seraient déterminées par l’entremise des Rapports sur les plans et  
priorités (RPP) – dans le Budget principal des dépenses – et dans les Rapports ministériels sur le rendement 
(RMR). La principale conséquence est que, du point de vue de la planification et de l’établissement des 
rapports, les ministères et les organismes n’auront plus à présenter des stratégies et des rapports autonomes sur 
le DD. 
 
L’ARC continuera d’établir des liaisons interministérielles et au sein de l’Agence en 2009-2010 afin de :  

i. contribuer à la réalisation des buts et des objectifs fédéraux;  
ii. préparer l’ARC aux changements relatifs à la planification et à l’établissement de rapports sur le DD 

de même qu’à poursuivre l’atteinte des buts et les objectifs fédéraux qui toucheront l’Agence.  
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4.3  Coûts et avantages du Programme de DD 
Au cours de l’exercice 2008-2009, l’Agence a investi environ 1,76 million de dollars en coûts directs 
(personnels et fonctionnement) pour la Division du DD à Ottawa et les bureaux régionaux, afin de mettre en 
œuvre le programme du développement durable (voir le Tableau 2). 

Tableau 2 : Budget du Programme de développement durable 2008-2009 (en milliers de dollars) 

  
Zone de dépenses Salaires Fonctionnement Total 

Administration centrale 1,049 119 1,168 

Régions 458 80 538 

Fonds d’innovation en DD -- 50 50 

Total 1,507 249 1,756 

De nombreuses initiatives de la Stratégie de DD de l’ARC, tout en visant des objectifs environnementaux, 
avaient l’avantage supplémentaire d’accroître l’efficacité opérationnelle de l’Agence, ou conféraient des 
avantages à d’autres secteurs de la société. Par exemple : 

• réduire les émissions de gaz à effet de serre en améliorant le rendement en consommation de carburant 
du parc automobile a permis de réduire également les dépenses de carburant; 

• le programme « Non aux déchets » de l’ARC a aidé à prolonger la vie des décharges municipales et a 
contribué aux programmes de recyclage locaux; 

• l’utilisation accrue des formulaires électroniques et les initiatives internes de réduction du papier ont 
permis de réduire les coûts de papier de l’Agence.  

L’utilisation du papier de bureau est un parfait exemple où l’Agence a obtenu des résultats mesurables. Le 
Tableau 3 indique que, depuis la mise en œuvre de notre stratégie de réduction du papier, nous avons réduit la 
quantité de papier utilisée par employé tout en réduisant nos dépenses en papier de bureau.  

Tableau 3 : Réduction de la consommation et des coûts annuels du papier de bureau7 
 Moyenne de feuilles de 

papier par ETP 
Coûts en papier de bureau 

2002-2003 7,011 $2.43 million 
2003-2004 7,399 $2.42 million 
2004-2005 7,234 $1.81 million 
2005-2006 6,407 $1.56 million 
2006-2007 5,761 $1.45 million 
2007-2008 5,721 $1.48 million 
2008-2009 5,385 $1.46 million 

 
Le papier consommé par l’Agence pour exécuter son programme T1 aux particuliers a également été 
considérablement réduit par la mise en œuvre des options de production de déclarations de revenus en ligne.  

                                                 
7 Les statistiques pour 2002-2004 tiennent compte de la consommation ajoutée des opérations de Douanes Canada.  
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4.0 Autres résultats du programme de DD  

 

Tout en offrant aux Canadiens une commodité et une efficacité accrue, ces programmes ont eu un impact positif 
sur le résultat net environnemental de l’Agence. Au cours de la période de 1990 à 2008, l’utilisation de la 
production électronique (TED et IMPÔTNET) dans le cadre du Programme d’impôt T1 aux particuliers a 
entraîné les économies de papier suivantes :  

• Feuilles économisées relativement aux déclarations T1 : 1,5 milliard de feuilles 
• Feuilles économisées relativement aux trousses d’impôt : 3,1 milliards de feuilles 
• Économies totales : 4,6 milliards de feuilles 
 

Cela correspond à des économies de : 
• Papier : 20 240 tonnes – formant une colonne haute de 460 km, si on l’empilait 
• Bois : 70 165 tonnes – l’équivalent d’environ 535 000 arbres 
• Énergie : 8,67 milliards de BTU – l’équivalent de chauffer environ 9 411 maisons par année 
• GES : 57 585 tonnes – l’équivalent des émissions d’environ 11 528 automobiles par année 
• Eaux usées : 1,62 milliard de litres – une quantité équivalente à la capacité d’environ 644 piscines 
• Déchets solides : 23 057 tonnes – l’équivalent d’environ 1 815 camions de déchets pleins8 

 
Les avantages du programme de DD profitent également à l’Agence aux chapitres du recrutement de personnel 
et du moral des employés. Bien qu’il soit difficile de quantifier ces avantages, et qu’ils n’ont pas été mesurés 
directement, l’ARC continuera d’étudier les occasions de profiter des avantages associés à l’exécution de sa 
Stratégie de DD.  
 
4.4  Évaluation du Programme de DD 
Les évaluations du rendement de l’Agence en matière de DD représentent des moyens importants pour l’ARC 
d’examiner et de régler les lacunes de ses programmes. En 2008-2009, le Conseil de direction de l’ARC s’est 
penché sur le programme de DD afin de vérifier l’état de son administration générale et son intégration aux 
activités de l’ARC. En particulier, le Conseil a demandé si l’ARC avait un cadre d’établissement de rapports 
fiables pour le DD. Une fois de plus, le Conseil a jugé que les processus du programme de DD et l’intégration 
du DD étaient « forts », soit la cote la plus élevée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
8 Estimations effectuées au moyen du calculateur de la consommation de papier de l’Environmental Defense Fund. Pour de plus amples renseignements, consultez le 
site suivant : http://www.papercalculator.org. 
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Annexe A : Le DD à l’ARC 
 
1.0 Cadre de développement durable 
Le cadre de développement durable de l’Agence du revenu du Canada (ARC) répond aux différentes exigences 
des textes législatifs et réglementaires, aux attentes du gouvernement du Canada et aux autres impératifs en 
matière de développement durable (DD). Il englobe une politique de développement durable, une politique 
environnementale, une stratégie de DD, un plan d’action national et un Système de gestion de 
l’environnement (SGE). Ces principaux volets sont appuyés par d’autres stratégies connexes, y compris 
l’apprentissage, les communications, la reconnaissance, la mesure du rendement et l’établissement de rapports.  
La politique de DD de l’ARC est un outil qui permet à l’Agence d’exprimer sa vision du développement durable 
dans le cadre de sa mission. Cette politique permet de délimiter les frontières de notre système en respectant le 
niveau de souplesse accordé par le gouvernement du Canada. En outre, elle permet d’exprimer les priorités et 
les exigences, mais aussi de définir les responsabilités, de démontrer un leadership et un engagement.  
 
Notre stratégie du DD présente le programme triennal de DD de l’Agence qui aborde les questions suivantes : 
l’efficacité en matière de protection de l’environnement, l’intégration du processus décisionnel concernant le 
DD, les lois et règlements et les attentes des intervenants. Cette stratégie met en œuvre la politique de DD de 
l’Agence qui est conforme au mandat et à la vision élargie de l’Agence, y compris les objectifs stratégiques pour 
améliorer l’efficacité opérationnelle.  
 
La vision de développement durable de l’ARC est la suivante : « Être un organisme mondialement reconnu dans 
l’application des pratiques exemplaires en matière de développement durable ».  

L’Agence dispose également d’une Politique environnementale distincte qui repose sur un Système de gestion 
de l’environnement (SGE) qui s’inspire de la norme ISO 4001. On a jugé cette séparation nécessaire afin de 
surveiller et de gérer de façon globale et uniforme les aspects environnementaux suivants en vue d’un 
changement efficace et durable dans la performance environnementale : déchets solides, déchets dangereux, 
parc automobile, papier, approvisionnement, émissions causées par les voyages d’affaires et les trajets 
quotidiens des employés et économie d’énergie. L’importance que le Commissaire à l’environnement et au 
développement durable (CEDD) accorde à cette pratique exemplaire constitue l’un des autres aspects pris en 
compte dans le cadre de l’élaboration d’un SGE.  
 
2.0 Structure de responsabilités 
 
2.1 Division du développement durable 
La Division sert de centre d’expertise et coordonne les activités liées à l’environnement et au DD de l’Agence. 
Elle est chargée d’élaborer la Stratégie de DD de l’Agence, conformément au Guide de l’écogouvernement. Elle 
joue également un rôle important dans la mise en œuvre, la surveillance, l’évaluation et l’établissement de 
rapports sur les progrès. La Division est également responsable de répondre aux demandes de vérification du 
CEDD, d’élaborer des outils, de rédiger des documents de communication, ainsi que d’élaborer et d’offrir des 
programmes d’apprentissage aux employés.  
 
2.2 Réseau du développement durable 
Le réseau du DD assure la mise en œuvre de la stratégie de DD de l’Agence à l’échelle locale (c.-à-d. de la 
Direction générale ou de la région). Afin d’assurer la participation de tous, ce réseau de spécialistes en 
développement durable est composé de représentants, de coordonnateurs et de membres de comités bénévoles 
dans l’ensemble des régions et des Directions générales de l’Agence.  
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Annexe A: le DD à l’ARC 
 
2.3 Comité national du Système de gestion de l’environnement (CNSGE) 
Le CNSGE est chargé de l’approbation des objectifs et du suivi des progrès réalisés dans les questions 
environnementales importantes pour l’ARC. La participation à ce comité est à l’échelle de l’ARC et propre aux 
rôles. 
 
2.4 Comité directeur sur le développement durable 
Le Comité est chargé d’orienter le développement durable à l’Agence et le travail de la Division du DD. Il 
présente au Comité de gestion de l’Agence (CGA) des comptes rendus sur la mise en œuvre de la Stratégie et 
incite les cadres supérieurs à rendre les opérations et la prestation de services de l’Agence plus efficaces et 
écologiques. Le Comité est constitué des membres suivants : 

• L’administrateur supérieur des affaires financières et sous commissaire de la Direction générale des 
finances et de l’administration; 

• Deux autres sous-commissaires, champions du développement durable; 
• Le directeur général, Direction de la gestion stratégique et du soutien aux programmes.  

 
2.5 Le Conseil de direction 
Le paragraphe 31(1) de la Loi sur l’Agence du revenu du Canada stipule que le conseil est chargé de la 
supervision de la structure organisationnelle et de l’administration de l’Agence et de la gestion de ses biens, de 
ses services, de son personnel et des contrats. En ce qui a trait au DD, le Conseil est chargé de la supervision de 
la portée des engagements pris et des niveaux de ressources. Mis à part ces liens et ce pouvoir, le Conseil est 
également en mesure d’ajouter d’autres volets importants en s’assurant que la Stratégie de DD est 
judicieusement harmonisée avec le mandat et la vision stratégique de l’Agence, portant ainsi son attention sur 
ses propres antécédents, connaissances des attentes sociales et interprétation du mandat de l’Agence. 
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Annexe B : Rapport d’activités 2008-2009 

 
L’annexe B présente les activités du DD prévues pour l’exercice 2008-2009, les activités liées aux indicateurs 
de rendement (ou extrants) et les résultats au 31 mars 2009. Les activités conformes aux priorités du 
gouvernement du Canada en matière de DD sont indiquées par un astérisque (*).  
 
Cible 1.1.1 

Les activités et les indicateurs de rendement/extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

Activité 1.1.1.1 : Élaborer une méthodologie relative à 
l’estimation des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
à partir des programmes de gestion des déchets dans les 
installations prioritaires. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008 
 

Terminé 
 
L’ARC a élaboré une technique qui consiste à convertir les taux de 
détournement des déchets solides en émission de GES. D’après les 
résultats de 2007, le programme Non aux déchets de l’ARC a permis 
d’empêcher la production de plus de 2 000 tonnes équivalent CO2 par 
an. Des examens ont permis d’évaluer la possibilité d’appliquer la 
méthodologie générale aux prochaines vérifications de déchets solides.  

Indicateur de rendement : Méthodologie relative aux 
GES (extrant)  

La prochaine série de vérifications, qui servira à déterminer les taux de 
détournement des déchets solides de l’ARC, est prévue à 
l’exercice 2009-2010.  
 

Activité 1.1.1.2 : Mettre en œuvre le programme Non 
aux déchets dans d’autres installations prioritaires afin 
de le rendre accessible à 75 % des employés de l’ARC 
(ETP). 
 
Échéance : 31 mars 2009  
 

En cours (terminé à 95 %) 
 
L’ARC a choisi 20 installations prioritaires supplémentaires où elle 
mettra en œuvre le programme Non aux déchets. Cela demandera 
l’acquisition de bacs de recyclage, la mise en place de postes de 
recyclage, la tenue de consultations avec les intervenants et de 
communiquer avec les employés.  

Indicateur de rendement : Le nombre d’installations 
supplémentaires dotées du programme Non aux 
déchets; le pourcentage d’employés qui ont accès au 
programme Non aux déchets 

L’ARC a mis en œuvre et officialisée le programme Non aux déchets 
dans 18 installations supplémentaires. Le programme est donc accessible 
à 84 % des employés. Nous terminerons la mise en œuvre dans les deux 
installations restantes en 2009-2010.  

Activité 1.1.1.3 : Mettre en œuvre les programmes de 
réduction et de réutilisation, tels que des réunions et des 
déménagements écologiques ou la réduction de l’usage 
du papier et les tasses réutilisables, dans les 
installations prioritaires 
 
Échéance : Annuel 

Terminé 
 
Des programmes d’optimisation du recyclage ont été intégrés aux 
activités de réduction et de réutilisation. Dans les installations de l’ARC, 
ces activités comprennent le programme Deuxième vie du papier, les 
postes de recyclage pour les fournitures de bureau, des tasses 
réutilisables, des réunions et des déménagements de bureau écologiques. 
Entre temps, l’Agence continuera de renseigner les employés sur la mise 
en œuvre de ces initiatives. Le travail se poursuivra afin de formuler 
l’outil de bureau écologique pour les employés. 

Indicateur de rendement : Le nombre d’installations 
dotées de programmes de réduction et de réutilisation 

En raison du succès du recyclage des déchets solides à l’ARC, il est 
probable que les 49 installations prioritaires ont des initiatives de 
réduction et de réutilisation. Cela pourra être confirmé par les 
vérifications des déchets solides de 2009-2010. 
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Cible 1.1.2 

Les activités et les indicateurs de rendement / extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

*Activité 1.1.2.1 : Inclure des clauses de DD et des 
critères environnementaux dans tous les nouveaux 
contrats d’approvisionnement stratégique.  
 
Échéance : Annuel  
[But fédéral 6 / Cible d’EOG : S’établir un 
minimum de trois cibles en matière 
d’approvisionnement en trois ans (échéance – 
immédiatement).] 

Terminé  
 
En 2008-2009, les critères environnementaux et en matière de DD font 
partie de cinq contrats d’approvisionnement stratégique. Ces contrats 
touchent le papier, les cartouches de toner, les fournitures de bureau, les 
services de traduction et les enveloppes de programmes fiscaux qui ne 
sont pas T1.  

Indicateur de rendement : Le pourcentage de contrats 
d’approvisionnement stratégique comprenant des 
critères environnementaux 

Des critères environnementaux ont été inclus au cinq, ou 100 %, des 
contrats d’approvisionnement stratégique émis en 2008-2009.   
 

Activité 1.1.2.2 : Élaborer un plan de gestion visant à 
élargir la portée de l’approvisionnement écologique 
afin d’y inclure le matériel et les logiciels de TI. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008 
 

Terminé 
 
L’ébauche du plan de gestion des qui permettra l’écologisation de 
l’approvisionnement en matériel de technologie de l’information (TI) a 
été achevé au cours de la période. Cela comprend l’analyse des 
composantes du matériel informatique et des logiciels et la détermination 
des secteurs où il est possible d’appliquer des critères de DD. Ce plan 
sert à étoffer le plan annuel sur les approvisionnements écologiques de 
l’ARC. Au cours de cette période, l’Agence a ajouté des critères 
environnementaux au contrat national de l’ARC qui vise les utilisateurs 
finaux des appareils (ordinateurs portatifs et de bureau, les serveurs, les 
écrans). Les critères électroniques exigent que les appareils des 
utilisateurs finaux répondent à certains critères écologiques mis en place 
par un tiers.  

Indicateur de rendement : La portée élargie du 
Programme de gestion de l’environnement (PGE) de 
l’approvisionnement écologique (extrant). 

Le PGE en matière d’approvisionnement écologique de 2009-2010 
comprend des activités qui permettront d’écologiser l’approvisionnement 
en matériel de TI. 

*Activité 1.1.2.3 : Examiner et améliorer l’efficacité 
du processus d’approvisionnement de l’ARC 
lorsqu’elle travaille avec les fournisseurs, notamment 
le processus d’appel d’offres, les systèmes de 
commandes, les capacités du commerce électronique, 
le suivi des approvisionnements écologiques et tout 
autre outil de passation de marchés. 
 
Échéance : 31 mars 2009 

Terminé 
 
Par les années passées, l’ARC a examiné et modifié son processus 
d’approvisionnement afin d’améliorer son efficacité. En 2008-2009, 
l’Agence a présenté un nouvel l’outil d’approvisionnement électronique, 
Synergie, une suite d’applications logicielles intégrées spécialement 
conçue dans le but d’automatiser le processus d’achat. L’outil permet à 
l’Agence d’éliminer le dédoublement, de réduire les fardeaux liés à 
l’administration et à la paperasse, d’améliorer l’efficacité du processus et 
de faire un meilleur suivi du rendement des approvisionnements 
écologiques.  
Les collaborations internes ont permis de s’assurer que les produits 
écologiques disponibles par l’entremise de Synergie étaient identifiés et 
étiquetés et que leur capacité d’établissement de rapports réponde aux 
exigences en matière d’établissement de rapports de l’Agence en ce qui a 
trait à l’approvisionnement écologique. Un autre avantage de Synergie 
est de faciliter l’établissement de rapports en temps opportun. 
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Indicateur de rendement : L’estimation d’économie 
de papier provenant de la plus grande efficacité du 
processus d’approvisionnement 

Nous analysons actuellement les économies de papier découlant de 
l’amélioration de l’efficacité. 
 

Activité 1.1.2.4 : Étudier les possibilités de services 
écologiques fournis par l’ARC. 
 
Échéance : 31 mars 2009 

Terminé 
 
L’Agence a recensé les pratiques de l’ARC, des autres ministères et de 
l’industrie en ce qui concerne les services d’approvisionnement. De cette 
analyse, nous avons tiré une définition et des critères normalisés qui 
servent à définir les services écologiques et à les acquérir par la suite. Le 
rapport deviendra un outil qui poursuivra l’écologisation des contrats de 
services professionnels de l’ARC. Durant cette période, les critères ont 
été ajoutés au contrat national de service en ce qui a trait aux services de 
traduction. 

Indicateur de rendement : Rapport sur les 
recommandations (extrant) 

L’Agence a présenté les résultats ainsi que les recommandations dans le 
Rapport de recommandations pour l’écologisation des services à l’ARC.  
 

 
Cible 1.1.4 

Les activités et les indicateurs de rendement/extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

*Activité 1.1.4.1 : Établir des données de référence sur 
les émissions (GES) pour les voyages d’affaires afin 
d’y inclure les voyages locaux et de longue distance et 
les vidéoconférences. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008 
[But fédéral 3 : Réduire les émissions de gaz à effet 
de serre.] 

En cours (terminé à 70 %) 
 
En 2007-2008, l’Agence a relevée les exigences en matière de données 
pertinentes en vue de l’élaboration d’une base de référence concernant 
les gaz à effet de serre (GES) pour les voyages d’affaires de l’ARC. Bien 
que l’analyse des données ait progressé, elle n’a pu été achevée comme 
prévu en raison du roulement de personnel et de priorités concurrentes.  

Indicateur de rendement : Données de référence pour 
les voyages d’affaires (extrant). 

Nous établirons la base de référence pour les voyages de l’ARC au cours 
de l’exercice 2009-2010.   

Activité 1.1.4.3 : Communiquer les pratiques 
exemplaires relatives aux voyages d’affaires durables 
aux groupes d’employés concernés, tels que les grands 
voyageurs et les administrateurs de déplacements de 
l’ARC. 
 
Échéance : 31 mars 2009 
[But fédéral 3 : Réduire les émissions de gaz à effet 
de serre.] 

En cours (terminé à 75 %) 
 
L’Agence a fait la promotion des voyages d’affaires durables auprès des 
employés à l’aide des moyens suivants :  
1. Communications générales sur les voyages d’affaires durables : 
L’ARC a créé du matériel de communication portant sur les pratiques 
exemplaires liées aux voyages d’affaires durables pour ses employés. 
Cela comprend la mise à jour de la section du transport dans le site Web 
du DD. Le site Web fournit ce qui suit :Des liens vers des outils tels que 

la calculatrice des émissions de GES et un planificateur de voyage; 
des renseignements sur les conditions routières ainsi que le 
Répertoire des établissements d’hébergement et des entreprises de 
location de véhicules de TPSGC. 

• Des directives et des gabarits pour la création d’affiches 
promotionnelles sur le transport en commun, les vidéoconférences 
et les téléconférences. 

• Des renseignements sur les dispositions liées aux voyages durables 
contenus dans la politique de l’ARC en matière de voyage. 

Le matériel de communication est offert aux coordonnateurs du DD afin 
qu’ils le présentent aux employés de leurs secteurs qui font de nombreux 
déplacements.  
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2. Promotion du cours sur les Voyages d’affaires durables (VAD) : Le 
cours sur les VAD a été mis au point ainsi que l’ébauche du plan de mise 
en œuvre. Le plan décrit l’approche et le matériel de communication qui 
seront présentés aux groupes d’employés qui font de nombreux 
déplacements.  
 
Des travaux supplémentaires sont requis en 2009-2010 afin de terminer 
l’identification des employés qui font de nombreux déplacements et de 
communiquer nos pratiques.  

Indicateur de rendement : Pourcentage ou nombre de 
voyageurs qui reçoivent des renseignements sur les 
voyages d’affaires durables; les visites à la page Web 
sur les voyages d’affaires durables et le nombre 
d’employés engagés à l’utilisation d’options de 
voyages d’affaires durables. 

Il y a eu 1 361 visites à la page Web des voyages d’affaires ainsi que 
2 977 visites à la page Web principale du transport sur le site Web du 
DD de la part des employés de l’ARC au cours de l’exercice 2008-2009. 

 
Cible 1.1.5 

Les activités et les indicateurs de rendement/extrants  Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

*Activité 1.1.5.1 : Tous les véhicules achetés ou loués 
par l’ARC sont des véhicules hybrides ou à carburant 
de remplacement, lorsque cela est possible sur le plan 
opérationnel. 
 
Échéance : Annuel 
[But fédéral 3 / Cible de l’EOG : Réduire de 15 % 
par rapport aux niveaux de 2002-2003 les émissions 
de GES par voiture-kilomètre du parc automobile 
ministériel d’ici 2010.] 

Terminé 
 
L’un des objectifs de la gestion du parc automobile de l’ARC est la 
réduction de la pollution et le respect des politiques et règlements 
fédéraux comme la Loi sur les carburants de remplacement9. En début 
de période, l’ARC avait acheté ou loué au total 95 véhicules. Dix 
véhicules ont été achetés au cours de la période. Cinq d’entre eux sont à 
carburant de remplacement et les cinq autres, en raison de besoins 
opérationnels, étaient à carburant conventionnel. Aucun véhicule 
hybride n’a été acheté au cours de cette période. Au 31 mars 2009, 
l’ARC possédait et louait 94 véhicules. De ce nombre, 13 (14 %) étaient 
hybrides et 27 (29 %) étaient compatibles avec un carburant de 
remplacement.  

Indicateur de rendement : Nombre et pourcentage 
d’augmentation du nombre de véhicules hybrides et à 
carburant de remplacement. 

Le nombre de véhicules hybrides et à carburant de remplacement 
achetés et loués par l’ARC en 2008-2009 a augmenté de 3 véhicules. Le 
pourcentage de véhicules hybrides et à carburant de remplacement du 
parc de véhicule de l’ARC s’est accru de 39% à 43 %.  

*Activité 1.1.5.2 : Dans la mesure du possible, toute 
l’essence achetée pour les véhicules routiers de l’ARC 
sera de l’essence mélangée à de l’éthanol. 
 
Échéance : Annuel 
But fédéral 3 / Cible de l’EOG : Pour tous les 
véhicules routiers fédéraux, on achètera des 
carburants à l’éthanol, lorsque cela est possible 
(échéance – immédiatement).] 

Terminé 
 
L’Agence a mis au point l’ébauche « Guide du gestionnaire du parc 
automobile » ainsi que les directives et les procédures concernant le parc 
automobile de l’ARC. Les deux instruments de politique encouragent 
l’utilisation de carburant avec Ethanol-10 dans les véhicules du parc 
automobile de l’ARC, lorsque cela est possible.  

Indicateur de rendement : Pourcentage de l’essence 
achetée pour les véhicules de l’ARC composée d’un 
mélange d’éthanol. 

En 2008-2009, l’ARC a acheté 162 265 litres d’essence. De ce montant, 
9,073 litres étaient un mélange avec éthanol. Le pourcentage d’essence 
achetée composée d’un mélange d’éthanol était de 5,6 % en 2008-2009.  

                                                 
9 Conformément à la Loi sur les Carburants de Remplacement, 75 % de tous les véhicules achetés par l’ARC doivent être à carburant de 
remplacement lorsque cela est possible sur le plan de la rentabilité et du point de vue opérationnel. 
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Annexe B : Rapport d’activités 2008-2009 

 
Cible 1.1.6 

Les activités et les indicateurs de rendement/extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

*Activité 1.1.6.2 : Déterminer les installations 
prioritaires, telles que les installations dont l’État est 
propriétaire, dont l’ARC est la seule occupante et où le 
fournisseur de services peut mesurer le taux 
d’utilisation d’énergie et y établir des données de base 
relatives à l’utilisation d’énergie et aux émissions 
(GES). 
 
Échéance : 31 mars 2009 
[But fédéral 3 / Cible de l’EOG : Les ministères et 
organismes locataires collaboreront avec le 
propriétaire de l’installation pour établir des buts 
valables et pour trouver des moyens de mesurer la 
réduction des émissions de GES d’ici 2010.] 

En cours (terminé à 85 %) 
 
La promotion systématique des initiatives d’économie d’énergie 
représente un nouvel aspect environnemental pour l’ARC. Après la 
création d’un programme de gestion de l’énergie en 2007-2008; l’ARC a 
sélectionné des installations afin d’y établir des mesures de référence 
pour l’utilisation d’énergie, d’y promouvoir les initiatives d’économie 
d’énergie et d’en mesurer les répercussions. Puisque l’ARC n’est pas 
propriétaire de ses installations, les initiatives qui porteront sur 
l’économie d’énergie encourageront les employés à minimiser la quantité 
d’énergie utilisée par les appareils et les accessoires de bureau. L’Agence 
a choisi six installations – afin de représenter chaque région ainsi que 
l’Administration centrale de l’ARC. Son choix est basé sur le profil de 
chaque installation ainsi que sur la rétroaction provenant du Réseau du 
DD et des autres intervenants.   
À la fin de la période, l’Agence a mené des inventaires d’équipement 
dans cinq des six installations prioritaires. Le reste de l’inventaire sera 
réalisé au début de 2009. Une analyse approfondie des inventaires est 
nécessaire afin d’établir les bases de référence en matière d’utilisation 
d’énergie.  

Indicateur de rendement : Nouvelles bases de 
référence sur la consommation d’énergie et les 
émissions (GES). 
 

L’ébauche d’un rapport de base a été dressée pour l’une des installations 
en 2008-2009. Le rapport répertorie les dix principaux appareils selon 
leur consommation énergétique – cela comprend notamment les 
ordinateurs de bureau, les machines à café et l’éclairage des aires de 
travail. On continuera l’élaboration de la base de référence au cours de 
l’exercice 2009-2010.  

*Activité 1.1.6.3 : Mettre en œuvre des initiatives de 
réduction de consommation d’énergie dans les 
installations prioritaires, en collaboration avec le 
locateur, le fournisseur de services, les responsables 
des biens immobiliers et du développement durable et 
les autres intervenants, le cas échéant. 
 
Échéance : 31 mars 2009 
[But fédéral 3 / Cible de l’EOG : Les ministères et 
organismes locataires collaboreront avec le 
propriétaire de l’installation pour établir des buts 
valables et pour trouver des moyens de mesurer la 
réduction des émissions de GES d’ici 2010.] 

En cours (terminé à 45 %) 
 
La mise en œuvre des initiatives de conservation de l’énergie a été 
retardée, puisqu’on mettait l’accent sur l’établissement de bases de 
référence sur l’utilisation d’énergie. L’Agence a toutefois fait progresser 
les consultations à l’interne en vue de se préparer à la mise en œuvre des 
initiatives d’économie d’énergie, puisqu’elles portent principalement sur 
l’énergie consommée par les ordinateurs et les écrans. L’Agence a aussi 
consulté la direction de chaque installation ainsi que les syndicats. On 
propose notamment de programmer les différents appareils de bureau 
afin qu’ils entrent en mode « veille » s’ils sont inutilisés pendant un 
certain temps et de placer des affiches qui rappelleront aux employés 
d’éteindre les appareils énergivores lorsqu’ils ne s’en servent pas. 

Indicateur de rendement : Nombre d’installations 
prioritaires dans lesquelles des initiatives de réduction 
de consommation d’énergie ont été mises en œuvre. 

On prévoit mettre en œuvre les initiatives d’économie d’énergie dans les 
six installations prioritaires en 2009-2010.  
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Annexe B : Rapport d’activités 2008-2009 

 
Cible 1.2.1 

Les activités et les indicateurs de rendement / extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

Activité 1.2.1.1 : Effectuer une évaluation des 
pratiques d’élimination du matériel et des logiciels de 
TI dans l’ensemble de l’ARC et utiliser les résultats 
pour élargir la portée du programme de gestion de 
l’environnement (PGE) visant les produits dangereux. 
 
Échéance : 31 mars 2009 
 

En cours (terminé à 20 %) 
 
L’ARC, en collaboration avec le Bureau de l’écologisation des 
opérations gouvernementales (BÉOG) de TPSGC, a mené des efforts 
interministériels visant à simplifier l’élimination écologique de déchets 
électroniques. Les plans comprennent l’amélioration des programmes 
fédéraux de recyclage et d’élimination des déchets électroniques, tels que 
le Programme des ordinateurs pour les écoles, et des centres 
d’élimination des biens de l’État.  
 
L’Agence procédera à un examen approfondi de ses méthodes 
d’élimination de produits informatiques en 2009-2010 dans le but 
d’appuyer le plan de gestion en matière d’élimination de logiciels et de 
matériel informatique.  

Indicateur de rendement : Document d’évaluation et 
prochaines étapes concernant l’élimination du matériel 
informatique et des logiciels. 

Des priorités concurrentes ne nous ont pas laissé suffisamment de temps 
pour compléter cette activité en 2008-2009. Nous poursuivrons le travail 
en 2009-2010. 

Activité 1.2.1.2 : Étudier les possibilités d’utiliser des 
produits nettoyants non toxiques dans les nouvelles 
installations de l’ARC et celles dont le bail est 
renouvelé. 

Terminé 
 
Les consultations avec TPSGC ont confirmé que l’exigence d’utiliser des 
produits nettoyants non toxiques dans les installations de l’ARC a été 
ajoutée dans le bail type de l’ARC avec TPSGC.  

Indicateur de rendement : Rapport sur les 
recommandations (extrant) 

Le rapport indique que l’utilisation de produits non toxiques fait partie 
du bail type de l’ARC depuis 2007-2008.  

 
 
Cible 2.2.1 

Les activités et les indicateurs de rendement / extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

Activité 2.2.1.1 : Intégrer des critères de durabilité 
dans tous les nouveaux principaux partenariats 
fédéraux et provinciaux, dans la mesure du possible. 
 
Échéance : Annuel 

Terminé 
 
L’Agence a fait la promotion de l’utilisation des critères de durabilité 
pour l’élaboration des protocoles d’entente (PE) et des lettres 
d’intention (LI). Afin de fournir une orientation concernant cette 
exigence, on a réalisé l’ébauche d’un document d’orientation sur le DD. 

Indicateur de rendement : Pourcentage des 
négociations et des discussions concernant les 
partenariats dans le cadre desquelles les critères de 
durabilité ont été pris en compte; nombre 
d’engagements du plan d’action réalisés en vue de 
l’intégration du DD dans les partenariats.  

Parmi les 23 PE et LI émis en 2008-2009, 16 comprenaient des 
dispositions en matière de DD, soit 70 % d’entre eux et qui sont liées, 
principalement, à l’efficacité des processus.  
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Activité 2.2.1.2 : Promouvoir le Programme 
communautaire des bénévoles en matière d’impôt 
(PCBMI) afin de s’assurer que les Canadiens 
admissibles sont au courant de l’aide qu’ils peuvent 
obtenir dans le cadre de ce programme, et fournir aux 
bénévoles du programme et aux associations 
communautaires les logiciels et les ordinateurs 
nécessaires en vue d’aider les personnes à produire 
leurs déclarations de revenus en ligne. 
 
Échéance : Annuel  

Terminé 
 
L’ARC a continué d’améliorer ses technologies afin de réduire la 
paperasserie et augmenter l’efficacité des processus des bénévoles qui 
aident les contribuables pendant la période de production des 
déclarations de revenus.  
 
 

Indicateur de rendement : Nombre de bénévoles 
formés et nombre d’associations communautaires 
participant au PCBMI, en partenariat avec l’ARC; 
nombre de dons de logiciels et d’ordinateurs 
au PCBMI. 

L’ARC a formé 15 425 bénévoles et a collaboré avec 2 311 organisations 
communautaires. Au total, les bénévoles ont aidé à la production de 
482 000 déclarations de revenus, dont 60 % qui ont été transmis 
électroniquement. L’Agence a également affiché sur l’intranet de l’ARC 
les publications sur la formation pour que les bénévoles puissent les 
consulter facilement.  

*Activité 2.2.1.3 : L’ARC contribuera au 
développement économique du Canada et des pays 
étrangers en exerçant une fonction de leadership dans 
les organisations telle l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), en 
partageant des renseignements avec les partenaires 
concernant une meilleure administration fiscale, en 
encourageant de meilleures pratiques économiques, en 
collaborant avec des partenaires afin d’élaborer des 
règles fiscales acceptées à l’échelle internationale et en 
gérant et en coordonnant des projets de soutien 
technique dans différents pays. 
 
Échéance : Annuel  
[But fédéral 4 : Collectivités durables - Les 
collectivités bénéficient d’une économie prospère, 
d’une société dynamique et équitable et d’un 
environnement sain pour les générations actuelles et 
futures.] 

Terminé 
 
En tant que chef de file dans l’administration de l’impôt et des 
prestations reconnu mondialement, l’ARC gère constamment des 
relations multilatérales avec d’autres pays, organismes internationaux et 
organisations fiscales régionales tels que l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), le Centre interaméricain des 
administrateurs fiscaux (CIAT), le Commonwealth Association of Tax 
Administrators (CATA), le Centre de Rencontres et d’Études des 
Dirigeants des Administrations fiscales (CREDAF) et l’International Tax 
Dialogue (ITD) (Dialogue fiscal international). Nous gérons également 
les relations bilatérales permanentes avec des administrations fiscales 
étrangères grâce à l’échange de pratiques exemplaires, l’exécution de 
projets visant à renforcer les capacités et l’accueil de délégations 
étrangères.  
 
 

Indicateur de rendement : Affiliation et/ou fonction 
de leadership au sein des comités internationaux; 
partage de renseignements, de pratiques exemplaires et 
d’aide technique avec les partenaires. (extrant) 

Nous avons démontré notre leadership en organisant ou en participant à 
des projets de sensibilisation à l’impôt (Mexique, Chili, Chine, Austriche 
et Corée du Sud), à des réunions et à de nombreux groupes de travail et 
de comités; en échangeant les pratiques exemplaires de l’ARC; en 
dirigeant l’élaboration de produits d’apprentissage en ligne – plus 
particulièrement les versions française et portugaise des Fondements de 
la vérification d’impôt à l’intention des membres du CATA; en 
remplissant des sondages d’information sur demande; et en accueillant 
les délégations étrangères dont celles de la Nouvelle-Zélande, de la 
Barbade, de la Russie, de la Thaïlande, du Mexique, de l’Australie, de 
l’Afrique du Sud et des États-Unis. 
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Cible 2.3.1 

Les activités et les indicateurs de rendement / extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

Activité 2.3.1.1 : Intégrer les principes de 
développement durable, tels que l’innovation et 
l’efficience, dans les stratégies de commercialisation et 
de branding et les campagnes de publicité de l’ARC. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008 
 

Terminé  
 
L’ARC a élaboré des messages organisationnels, dans le cadre de son 
branding, afin de préparer les employés à fournir des messages clairs et 
uniformes destinés au public interne et externe au moment de mener des 
activités de l’ARC. Les messages sur le DD ont été élaborés dans le 
cadre des messages organisationnels afin de communiquer l’engagement 
de l’ARC envers le DD. Ils ont été ajoutés dans la boîte à outils du 
branding sur le site de l’intranet de l’ARC. Les coordonnateurs du DD 
ont reçu des conseils pratiques dans le but de promouvoir les messages 
du DD dans leur direction générale et région respective.  

Indicateur de rendement : Type de concepts de DD 
compris dans la commercialisation et le branding des 
produits. 

La campagne publicitaire radiophonique de l’Agence pour la période de 
production des déclarations de revenus 2009 a continué de recommander 
la production électronique des déclarations.  
 

 
Cible 3.1.1 

Les activités et les indicateurs de rendement/ extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

Activité 3.1.1.1 : Inclure des attentes concrètes et 
mesurables en matière de DD dans les lignes 
directrices pour la préparation d’ententes de rendement 
pour les gestionnaires des postes de gestion EC et MG. 
 
Échéance : Annuel  
 
 

Terminé 
 
Un total de 97 % des employés EC ont ajouté des clauses sur le DD dans 
leurs ententes de rendement - dépassant ainsi la cible de mars 2010, qui 
est de 90 %. Les résultats ont démontré que 71 % des MG ont ajouté des 
clauses sur le DD dans leurs attentes en matière de rendement, 
comparativement à 43 % en 2007-2008.  
La promotion des clauses sur le DD chez les employés EC et MG 
continuera en 2009-2010.  
 

Indicateur de rendement : Responsabilités à l’égard 
du DD dans le document sur les lignes directrices. 
(extrant) 

L’ARC a mis à jour et ajouté des clauses sur le DD dans les documents 
sur les lignes directrices de 2008-2010 pour la préparation des ententes 
de rendement des EC et MG.  

Activité 3.1.1.2 : Continuer d’élaborer et d’offrir une 
formation sur le DD propre au poste des gestionnaires 
MG. 
 
Échéance : Annuel  
 

Terminé 
 
L’ARC a continué de fournir un apprentissage en matière de DD au 
groupe de Gestion (MG) de l’ARC au moyen du Programme 
d’apprentissage pour MG (PAMG). L’objectif est d’améliorer la capacité 
des gestionnaires d’influencer les prises de décision des employés qui 
soutiennent le développement durable. Les MG ont reçu des 
renseignements sur la manière d’accéder aux ressources liées au DD et 
de soutenir les employés dans l’application du DD à leur travail.  
 

Indicateur de rendement : Nombre de séances sur le 
Programme d’apprentissage pour MG comprenant un 
module sur le DD offertes et nombre de participants.  

Pendant cette période, 380 MG ont participé aux 20 séances organisées 
dans le cadre du PAMG.  
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Annexe B : Rapport d’activités 2008-2009 

 
Cible 3.2.1 

Les activités et les indicateurs de rendement/extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

Activité 3.2.1.1 : Innover en matière de prestation des 
messages de sensibilisation générale au DD pour les 
employés au moyen de campagnes nationales, 
d’activités et d’initiatives locales telles que la Semaine 
de l’environnement. 
 
Échéance : Annuel  
 

Terminé 
 
Chaque année, l’ARC diffuse des communications liées au DD aux 
employés au moyen des trois événements nationaux du DD (le Jour de la 
Terre, la Semaine de l’environnement et la Semaine de réduction des 
déchets), dans le cadre de campagnes telles que celle de réduction de la 
consommation du papier, à l’aide de mises à jour à notre Web sur le DD, 
avec des messages et des bulletins nationaux et locaux publiés sur le site 
Web du DD et avec les messages et les questions inscrits dans les 
communiqués et les activités de l’Agence telles que les barbecues et les 
campagnes de charité.  

Indicateur de rendement : Résultats des activités et 
de la participation aux campagnes et aux événements 
nationaux et locaux sur la sensibilisation au DD. 

Les résultats du sondage 2007 sur le niveau de sensibilisation des 
employés envers le DD ont révélé les taux de participation suivants aux 
événements nationaux que nous avons organisés : Jour de la Terre 36 %, 
Semaine canadienne de l’environnement 45 % et Semaine de réduction 
des déchets 54 %. Le nombre de visites aux pages sur le DD sur 
l’intranet de l’ARC a augmenté de 18 % en 2008-2009 par rapport à la 
période précédente.  

Activité 3.2.1.2 : Mettre en œuvre le Fonds 
d’innovation en DD (FIDD) pour les employés à 
l’échelle nationale. 
 
Échéance : Annuel  
 

En cours (terminé à 80 %) 
 
À l’aide du FIDD, l’ARC a surveillé la mise en œuvre de cinq nouveaux 
projets de DD menés par les employés. Une évaluation du rendement 
global du Fonds a été réalisée. Les principales recommandations ainsi 
que les pratiques exemplaires seront utilisées dans le but de promouvoir 
l’expansion des projets fructueux à l’Agence. 

Indicateur de rendement : Nombre de propositions 
au Fonds d’innovation reçues, acceptées et résultats des 
projets financés. 

Un total de 37 000 $ a été remis à cinq projets choisis parmi 
32 propositions reçues pendant cette période. 

L’activité 3.2.1.3 : Renforcer l’engagement des 
employés envers le DD en milieu de travail en 
fournissant aux employés et aux gestionnaires les outils 
nécessaires et des exemples afin d’inclure les 
engagements envers le DD dans les accords de 
rendement des employés. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008 

Les travaux concernant cette activité sont suspendus jusqu’à la 
tenue d’un examen ultérieur. 
 
Après avoir consulté les intervenants internes sur l’ajout des 
engagements en matière de DD dans les attentes en matière de rendement 
des employés, il a été décidé examiner d’autres possibilités afin de 
renforcer l’engagement des employés envers le DD.  
 

Indicateur de rendement : Page Web et document de 
lignes directrices, y compris sur le DD dans les 
ententes de rendement des employés. (extrant) 

 

Activité 3.2.1.5 : Intégrer les renseignements sur le 
DD dans les programmes d’orientation des nouveaux 
employés des directions générales et des régions. 
 
Échéance : 31 mars 2009 
  

 En cours (terminé à 80 %) 
 
Afin de normaliser les renseignements concernant l’orientation fournie 
aux nouveaux employés, l’Agence a fourni au réseau du DD des 
renseignements sur le DD destinés à être intégrés dans le matériel 
d’orientation local dans toutes les directions générales et les régions de 
l’ARC. Cela comprenait le lien vers la composante du DD dans le cours 
d’orientation en ligne de l’ARC, Un bon départ.  
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Indicateur de rendement : Nombre de programmes 
d’orientation pour les nouveaux employés modifiés 
afin d’y inclure le DD et nombre de nouveaux 
employés rejoints.  

Environ 80 % des directions générales de l’ARC et des régions ont 
déclaré avoir ajouté des renseignements sur le DD à leurs programmes 
d’orientation. 
 

 
Cible 4.1.1 

Les activités et les indicateurs de rendement/extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

Activité 4.1.1.1 : Continuer de planifier et de mettre en 
œuvre le Système de gestion de l’environnement (SGE) 
de l’ARC et établir des rapports sur son rendement. 
 
Échéance : Annuel 
 

Terminé 
 
Quelque 94 cibles soutenaient neuf SGE en 2008-2009. De ces cibles, 
65 (71 %) sont atteintes; 9 cibles (10 %) sont généralement atteintes; 
18 cibles (20 %) ne sont pas atteintes; et 2 cibles ont été reportées. Les 
PGE ont été mis en œuvre et des rapports sur le rendement ont été établis 
et transmis régulièrement au comité national du SGE au cours de 
l’année. Nous avons également ébauché des PGE pour 2009-2010.  

Indicateur de rendement : Rapports opportuns sur le 
DD et le SGE qui respectent les délais d’établissement 
de rapports de l’ARC et du Commissaire à 
l’environnement et au développement durable (CEDD). 

Tous les rapports du SGE ont été livrés à temps au comité national ainsi 
qu’à la haute direction. Le CEDD n’a demandé aucun renseignement à 
ce sujet. 

Activité 4.1.1.3 : Officialiser, au besoin, et améliorer 
l’infrastructure du Réseau du DD dans toutes les 
directions générales et régions. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008 
 

Terminé 
 
Le guide pour la mise an place et le soutien aux comités a été diffusé au 
Réseau du DD en 2008-2009. Le guide est un outil qui sert à aider le 
Réseau du DD à mieux employer et maintenir en poste les membres de 
leurs comités locaux de DD. 

Indicateur de rendement : Type d’améliorations 
apportées au réseau du DD. 

Le réseau du DD a signalé qu’il a utilisé les renseignements afin de 
rétablir et d’améliorer les comités locaux du DD.  

Activité 4.1.1.4 : Améliorer l’établissement des 
rapports sur le rendement en matière de DD en 
harmonisant les systèmes de gestion des données et 
d’analyse des statistiques pour les plans d’action de DD 
à l’échelle nationale et régionale et dans les directions 
générales, ainsi que les programmes de gestion 
environnementale du SGE. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008  
 

En cours (terminé à 84 %) 
 
Afin d’améliorer le système de gestion des données pour le DD, 
l’Agence a élaboré et déployé dans le réseau du DD un outil de 
présentation de rapport de rendement (RR) basé sur le Web. Les 
avantages comprennent l’établissement d’une banque unique pour les 
renseignements en matière de DD, la facilité d’accès pour les utilisateurs 
et une réduction du fardeau administratif du processus d’établissement 
de rapports sur le rendement trimestriel. Il reste du travail à faire afin 
d’inclure la composante d’établissement de rapports sur le SGE.  

Indicateur de rendement : Système amélioré de 
gestion des données et d’analyse des statistiques de la 
Stratégie de DD et du SGE (extrant). 

L’outil de RR a servi à l’établissement des rapports trimestriels sur le 
DD des trimestres deux et trois de 2008-2009. Nous attendons la 
décision qui portera sur la composante du SGE.  
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Cible 4.2.1 

Les activités et les indicateurs de rendement/ extrants Les résultats 
(Estimation du pourcentage de réalisation) 

*Activité 4.2.1.1 : Continuer d’intégrer les critères de 
durabilité aux principaux programmes et plans, ainsi 
qu’aux politiques de l’ARC. 
 
Échéance : Annuel 
[But fédéral 6 : Renforcer les mécanismes fédéraux 
de gouvernance et de prise de décisions afin de 
soutenir le développement durable.] 

En cours (terminé à 60 %) 
 
L’ARC a fait la promotion des critères de DD comme outil pour aider les 
concepteurs de politiques et de programmes à introduire les 
considérations liées au DD dans leurs décisions et leurs produits. Avec le 
Guide des critères du DD affiché sur le site Web du DD, le réseau du DD 
a fait la promotion du guide auprès des concepteurs de politiques et de 
programmes locaux dans leur direction générale et leur région.  
 

Indicateur de rendement : Nombre et type de 
programmes, de politiques et de plans qui ont été 
évalués au moyen des critères de durabilité. 

Voici des exemples d’application des critères de DD : Politique de 
l’ARC en matière d’apprentissage, le programme de Prestation fiscale 
canadienne pour enfants, stratégie de l’ARC en matière de locaux et la 
directive concernant le parc automobile de l’ARC. Des discussions ont 
suivi afin d’appliquer les critères de DD à la politique de l’ARC 
concernant le télétravail et l’ébauche de la politique de l’ARC en matière 
de stationnement. 

*Activité 4.2.1.2 : Élaborer une fiche de rendement de 
DD en établissant des indicateurs économiques, 
sociaux et environnementaux qui s’étendent à tous les 
secteurs d’activité. 
 
Échéance : Rappel du 31 mars 2008  
[But fédéral 6 : Renforcer les mécanismes fédéraux 
de gouvernance et de prise de décisions afin de 
soutenir le développement durable.] 

En cours (terminé à 30 %) 
 
Les indicateurs environnementaux pour l’ARC sont déjà établis dans le 
cadre de la stratégie de l’ARC en matière de DD. Ils comprennent des 
mesures pour la réduction du papier, l’approvisionnement écologique, le 
réacheminement des déchets solides ainsi que les voyages durables. Des 
travaux supplémentaires permettront de déterminer les indicateurs 
sociaux et économiques de l’ARC. Des priorités concurrentes à la 
Division du DD ont ralenti la progression de cette activité. Les travaux se 
poursuivront en 2009-2010.  
 

Indicateurs de rendement : Nombre et type 
d’indicateurs économiques, sociaux et 
environnementaux élaborés. 

Le rapport contient toutefois des aspects de la Responsabilité sociale 
d’entreprise (RSE) qui seront renforcés chaque année – consultez les 
annexes B et C pour obtenir les données environnementales, et la 
section 4.0 sur les coûts et avantages du programme du DD.  
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